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Exposé des motifs 

 

L’abrogation proposée du règlement grand-ducal modifié du 28 décembre 1990 portant exécution de 

l'article 140 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu s’inscrit dans le cadre de la 

réforme introduisant une classe d’impôt unique et de l’adaptation dans ce contexte de l’article 140 de 

la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.  
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Projet de règlement grand-ducal portant abrogation du règlement grand-

ducal modifié du 28 décembre 1990 portant exécution de l’article 140 de la loi 

du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 

 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 

Vu la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et notamment son article 

140 ; 

Vu l’avis de … ; 

Les avis de … ayant été demandés ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

Art. 1er. 

Le règlement grand-ducal modifié du 28 décembre 1990 portant exécution de l'article 140 de la loi du 

4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu est abrogé. 

Art. 2. 

Le présent règlement est applicable à partir de l’année d’imposition 2028. 

Art. 3. 

Le ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement qui 

sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Commentaire des articles 

 

Ad article 1er 

L’abrogation proposée du règlement grand-ducal modifié du 28 décembre 1990 portant exécution de 

l'article 140 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu s’inscrit dans le cadre de la 

réforme introduisant une classe d’impôt unique et de l’adaptation dans ce contexte de l’article 140 de 

la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.  

Ad articles 2 et 3 

Les articles 2 et 3 ne nécessitent pas de commentaires particuliers. 

 

 
 

 

 



Version coordonnée 

Règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 portant exécution de l'article 140 de la loi modifiée 

du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 

Art. 1er. 

(1) En vue de la détermination de la retenue d'impôt sur les salaires, les contribuables résidents sont 

rangés dans les trois classes d'impôt visées à l'article 119 de la loi concernant l'impôt sur le revenu.  

La classe d'impôt 1a pour personnes ayant droit à une modération d'impôt pour enfant est à accorder 

sous condition aux personnes qui, au début de l'année, sont susceptibles de bénéficier de la 

modération d'impôt pour enfant prévue à l'article 122 de la loi. L'octroi de la classe d'impôt 1a en vertu 

de l'article 119, numéro 2, lettre b) de la loi a donc un caractère essentiellement provisoire au 1er 

janvier de l'année d'imposition. Par contribuable susceptible de bénéficier d’une modération d’impôt 

pour enfant, il y a lieu de comprendre le contribuable qui, au début de l’année d’imposition, a dans 

son ménage un enfant dans les conditions prévues par l’article 123 de la loi.  

Art. 2. 

(1) Les changements de situation survenant au courant de l'année d'imposition du contribuable 

résident sont pris en considération.  

Art. 3. 

Les dispositions des articles 1er et 2 du présent règlement sont applicables de façon correspondante 

aux contribuables non résidents, sauf que la répartition de ceux-ci dans les trois classes de l'article 119 

de la loi concernant l'impôt sur le revenu s'effectue compte tenu des prescriptions de l'article 157bis, 

alinéas 1 à 4 de ladite loi. En vue de la répartition susmentionnée les contribuables non résidents sont 

tenus de remettre au bureau de la retenue d'impôt Luxembourg Non résidents une demande selon le 

modèle prescrit, indiquant leur situation de famille et l'état de leurs revenus professionnels tant 

indigènes qu'étrangers. 

Art. 4. 

Les changements de situation intervenant au cours de l'année d'imposition ne sont pris en 

considération que s'il en résulte un classement plus favorable pour les contribuables. Le cas échéant, 

ces dispositions ne s'appliquent pas aux contribuables visés à l'article 119, numéro 2, lettre b) de la loi, 

du fait que dans leur chef le rangement en classe 1a présente un caractère provisoire au début de 

l'année d'imposition. 

Art. 5. 

Les modifications et rectifications de classes d'impôt résultant de l'application du présent règlement 

ont effet à compter du jour de l'événement qui est à l'origine de la situation, mais au plus tôt à partir 

du 1er janvier de l'année d'imposition. 

Art. 6. 

Le présent règlement est applicable à partir de l'année d'imposition 1991.  

À partir de la même année d'imposition le règlement grand-ducal du 30 septembre 1968 portant 

exécution de l'article 140 de la loi concernant l'impôt sur le revenu est abrogé. 

Art. 7. 



Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 

Mémorial. 
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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est en lien direct avec le projet de loi portant mise 

en œuvre de la classe d’impôt unique. 

Les répercussions budgétaires en lien avec l’introduction d’une classe d’impôt unique pour tous les 

contribuables et du maintien du régime de l’imposition collective à certains contribuables pendant 

une période de transition de vingt-cinq ans sont décrites dans la fiche financière annexée au projet de 

loi précité. 
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